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Vu la ioi du 31 décembre 1913 sur tes monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :
ARTICLE PREMIER.
— Les deux travdes du choenr le portail Nord et
da chapelle seigneurigle au sud du ehosur de
1'église A'ORCHES (Vienne)

appartenant 218 commune d'ORCHES

inscrites sur i'inventaire suppléinentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

g e .
archives de la prélecture 7 au maire de la commune d _ Sl

qui seroni responsables, chacun en ce qui le concernue, de son exécuiion.
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Paris, le ' .

Par délégation spéciale :
Le Directeur général des Beaux-Arts,

Membre-de-lnstitut,

(=] =

P W, ’ . S )b,



